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COMITE DIRECTEUR DU 30 NOVEMBRE 2012 
 
Je vous rappelle qu’à la demande de l’ensemble des membres du Comité Directeur, la réunion du samedi 1

er
 décembre 

2012 a été avancée au  
 

VENDREDI 30 NOVEMBRE 2012 à 19h30. 
 
ORDRE DU JOUR provisoire. 
 
PV du Comité Directeur du 27 octobre 2012  

Trial : Point sur la saison 2012  
(Président excusé le 27 octobre) 

Congrès FFM 2012 –  Comité Directeur et Moto-Cross  Faivre J. 
    Educatif      Séguin Ph. 
 
Election du TRDA        Tourte JP. 

1 seul candidat à ce jour : JM VIGREUX 
Règlement intérieur de la Ligue      Raguet P. 
Autres  candidatures aux instances nationales Technique Friquet J. Friquet J 

Sable : Menu S. Tourte JP 
 
Point de Trésorerie        Tessier N. 

Nouvelle gestion des CASM      Tourte JP. 
Vêtements pour les membres des instances dirigeantes de la ligue  Loix R. 
       

Subventions 2013 et stages ligue      Giraux M. 
Nouveaux clubs et Directives FFM 
 (Voir ci-dessous) 
Calendrier Général 2013 de la ligue 
Calendrier des formations et réunions 
 
Homologation des Classements 2012, règlements et calendriers 2013 
 Moto-Cross - Prairie        Chaplain L. 
 Enduro – Endurance TT      Sanzey Th. 
 Trial         Dupuis Ph. 
 Vitesse – Tourisme       Friquet J. 
 Autres 
 
Bulletin de la Ligue 
Assemblée Générale du 12 janvier 2013 
 
Questions diverses. 
 
 

Comme écrit ci-dessus, cet ordre du jour est TRES provisoire. N’hésitez pas à me contacter pour y 

apporter des points supplémentaires. 
---------------------------------------------------- 
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Voici un mail émanant du Directeur de la Fédération 
au sujet des affiliations de nouveaux clubs. 

 
 

Bonjour M. Tourte, 
  

Comment allez-vous? Je me permets de revenir sur la dernière affiliation de moto-club qui a eu lieu dans 
votre région. 
  

Sans remettre en cause le principe de validation d'une demande d'affiliation d'un nouveau club, la durée 
entre la date de demande et la date d'acceptation, pour votre nouveau club a été très long par rapport à ce qui se 
fait sur d'autres ligues. Le club n'a pas été vraisemblablement informé de ce délai. 
  

Certes il n'y a pas de règle définie, mais j'observe, depuis que je suis à la FFM, que les délais 
moyens entre la demande d'une affiliation à la FFM et son acceptation par la ligue est d'environ 5 jours à 10 
jours, et très rarement au-delà des 10 jours.  

Pour vous aider à ramener votre procédure dans des délais raisonnables afin de maintenir l'objectif 
d'affiliation et de prises de licences rapides au sein de notre fédération par des nouveaux clubs, l'exemple 
effectué par d'autres ligues peut être repris et adapté par vos soins. Ainsi, la procédure pourrait être la suivante, 
au regard de votre cycle de validation CDM => LMR => FFM : 
  

- 1/ Accord du Président ou du Bureau réduit (Président, Trésorier et Secrétaire Général) du 
département sous 2 à 3 jours après réception de la demande, 

- 2/ Accord du Président ou du Bureau réduit de la ligue sous 2 à 3 jours après l'accord du département, 
- 3/ Envoi sous 6 à 8 jours à la FFM pour contrôle des pièces administratives et retour si nécessaire au 

demandeur pour complément d'information. 
  

Les outils de communication actuels permettent une circulation rapide des validations et répondre au club 
prospect dans des délais raisonnables. 
  

Je reste à votre disposition pour le cas échéant. 
  

Bien à vous  
  

Michel LEROY 

 

  
Michel LEROY 
Directeur Administratif et Financier 
 

----- Message d'origine ----- 

De : "MotoClubEpernay" <motoclubepernay@orange.fr> 

Date lun. 05/11/2012 17:35 (GMT +01:00) 

À : "Nathalie LMCA" <nathalie.lmca@wanadoo.fr> 

Cc : "Union Moto de la Marne" <gerald.bernier@wanadoo.fr> 

Objet : RE: Affiliation 

 

Je ne suis toujours pas d’accord, mais il appartiendra au Comité Directeur de la Ligue de décider. 
 
Il ne faut pas confondre vitesse et précipitation. 
 
JP Tourte 
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TOUJOURS A PROPOS DES NOUVEAUX CLUBS : 

De : nathalie.lmca@wanadoo.fr [mailto:nathalie.lmca@wanadoo.fr]  
Envoyé : mardi 30 octobre 2012 08:24 
À : brugnon gilbert 
Objet : Affiliation 

Gilbert, 

2 nouveaux clubs ont fait leur demande d'affiliation : Le MC Savigny sur Ardre et le 

FREJP Nogent l'Abbesse 

Peux-tu me donner ton accord car nous les avons passés en comité directeur samedi, 

mais je ne pourrais les envoyer que lorsque j'aurais l'accord du Comité Départemental 

Merci 

Nathalie 

Réponse du CDM 51  

(Sans doute plus que hors délai pour la Fédération – JPT) 

Bonjour Nathalie, 

 Si j’ai tardé un peu pour te répondre c’est que j’ai tenu à associer à la décision le 
club le plus près possible de ceux-ci. 

Donc, après consultation, le Comité Départemental Motocycliste de la Marne n’est 
pas favorable à ce que ces clubs nous rejoignent car à la vue du calendrier Ligue 
2013, ils n’ont pas inscrit de compétitions. 

C’est également le cas pour les 2 précédents clubs pour lesquels nous avions donné 
notre autorisation.  

Cordialement  
 

Gilbert BRUGNON 
Président du Comité Départemental Motocycliste de la Marne 
http://www.motoclubepernay.com 

Tél / Fax  03 26 54 30 03  
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STAGE TRIAL A MONTHERME (08) 

Un stage de trial sera organisé le 25 novembre à 

MONTHERME. 

Mis en oeuvre par l'école régional de la discipline, il se 

deroulera dans une commune de la Vallée de la Meuse 

qui a connu de nombreuses organisations de prestige, 

(dont un championnat de France avec la participation du 

Belge Eddy LEJEUNE, alors champion du monde), 

pendant plus de 20 ans à la fin du siècle dernier. 

Les personnes intéressées peuvent contacter le 

Président Régional Philippe DUPUIS au :  

06.70.16.88.13  
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Règlement Général Contrôle Technique pour le Bulletin  LMCA 2013.  

(Joël FRIQUET) 

Rappels aux règles techniques. 

Le commissaire technique est désigné par la Ligue en épreuves Régionales et par la Fédération en Championnats et Trophées de 

France. Il est qualifié pour la vérification des machines et des équipements en conformité avec les règlements de la discipline, pendant 

toute la durée de la manifestation.  

En ce qui concerne le contrôle du niveau sonore des machines, le commissaire technique dispose de la faculté d'interdire le départ à tout 

pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore non conforme aux normes édictées par la Fédération dans les règles techniques et 

de sécurité de chaque discipline, en refusant le marquage de la machine. (CS Art 2.2.3.10) 

En Ligue régionale Motocycliste de Champagne-Ardenne– Le commissaire technique est désigné Officiel de l’Environnement. 

 

Le pilote est responsable - de son assistance - de son équipement – de la maintenance et  de la sécurité de sa machine. 

– du respect de l’environnement durant les épreuves, également sur les terrains ouverts périodiquement à l’entraînement. 

 

Équipements. Outre le tableau des équipements obligatoires dans l’Annuaire FFM 2013 : 

Nouveau sur le marché - Les protections individuelles sous le Label de la FFM : Liste non limitative, en évolution régulière. 

A l’exception des Air Bag et Pneumatiques, les protections dorsales se portent obligatoirement sous le maillot – Elles sont fixées au buste 

par bretelles ou zip sur la poitrine et en ceinture, de façon à se maintenir en place en cas de chute. 

En Ligue Régionale Motocycliste de Champagne-Ardenne. Les Protections Pectorales et Dorsales sont Obligatoires 

 

 

Logo de 

conformité à la 

Norme 

Européenne de 

référence 
 

Logo cousu 

ou 

thermoformé 

-  Gilet de protection « STRONGFLEX MX001 . . .            . . . marque RXR 

PROTECT 

- Gilet de protection « TITANIUM » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . marque KENNY 

-  Gilet de protection « PROTECTOR » . . . . . . . . . . . . . . . . . marque SHOT 

-  Gilet de protection « ANATOMIC » modèles enfant et adulte . . . . marque 

SHOT 

-  Gilet de protection « AIRLIGHT ». . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . marque SHOT 

-  Gilet « PARE-DORSALE» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . marque SHOT 

 Protection dorsale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . marque SHOT 

 Gilet de protection « ADVENTURE BODY VEST «  marque LEATT 

 Gilet de protection «  ADVENTURE BODY LITE » marque LEAT 

 Gilet de protection »ADVENTURE BODY PROTECTOR »marque 
LEAT 

 Protection dorsale »ADVENTURE BACK PROTECTOR »marque 
LEAT 

 Gilet de protection »ADVENTURE PRO » marque LEAT, 

 

- Le Casque. Non conforme, le commissaire technique le garde toute la durée de la manifestation. 

- Homologué et vérifié il porte une marque FFM, collée sur la mentonnière à droite. 

- La jugulaire est normalement serrée, afin d'empêcher sa perte en cas de chute. 

Normes des Casques autorisés en compétition, Nationale et Internationale.                            

Europe - ECE 22-05 - P - NP - J  --  Japon - JIS T 8133 - 2007 (2000 Interdit) -- USA - SNELL 2010 (2000 et 2005 interdits) 

P  intégral – NP  modulable, mentonnière se relevant vers l’arrière – J  jet, ouvert en face avant      193 



 

- Le maillot - Il doit être porté : - sous la ceinture du pantalon, // ne doit pas flotter librement - les manches longues couvrent les avant bras, 

pas de manches retroussées - Le N°de dossard doit correspondre au N° de course – sinon le barrer par un adhésif. 

- La protection pectorale appelée aussi pare pierre - Homologué EN 14021 - CE   

- Elle est obligatoire, se porte dessus ou dessous le maillot au choix du pilote Dessus il porte le N° dossard. 

- La protection dorsale - Homologuée EN 1621 - 2 ou 1621 - 3 – CE. 

- La protection mixte pectorale et dorsale en gilet - Homologuée EN 1621 - 1 ou 1621 - 2 – CE. 

- La protection mixte pneumatique - Homologuée EN 1621 - 1 ou 1621 - 2 – CE. Difficile à mettre sous le maillot.  

- La protection Air Bag - Homologuée EN 1621 - 4 – CE - Se porte au choix du pilote. Sur le maillot il porte le N° de course. 

 

Motocycles. 

Obligatoire depuis 2009 - Identification des véhicules ne circulant pas sur la voie publique – Déclaration aux services de l'État par le 

concessionnaire vendeur du véhicule – N° d’identification à frapper sur la colonne de direction. Pièce à fournir au contrôle technique à 

partir de 2012.A l’accueil ou au contrôle administratif, les participants reçoivent une fiche ou leur livret Technique à comp léter par le pilote 

avant les vérifications Techniques .Sur la fiche mettre le N°identification dans la case DICEM et  dans le livret  page 2 N°immatriculation. 

Couleurs des plaques et numéros. A la normes internationale RAL :  

Les couleurs des plaques et des numéros doivent être mates – Noir : 9005 - Bleu : 5010 - Jaune : 1003 - Rouge : 3020 - Vert : 6002 - 

Blanc : 9010 -- Taille et emplacement sont précisés aux règlements techniques des disciplines. (Les chiffres de 14 cm de hauteur, 

semblent les plus lisibles – Les N° fait avec des chiffres de18cm et plus, sont  illisibles à trois chiffres) 

Protection de Chaîne – Pignon de sortie de boîte Impérativement doit être protéger – Modèle complet d’origine ou pièce adaptée – 

Couronne roue arrière, doit être protégée sous le bras oscillant d’origine. 

Caméra(s) embarquée(s) – Soumise(s) à autorisations FFM et Organisateur - Par mesure de sécurité, une ou plusieurs caméras peuvent 

être embarquées, uniquement sur les motocycles où elles doivent être solidement fixées. 

Interdiction : 

-Il est  interdit d’installer le support et la caméra. 

-Sur le casque, sous la visière, sur les lunettes 

-Sur une partie quelconque du corps du pilote ou passager de side car. 

Respect de l’environnement.  

Mesure du niveau sonore des motocycles. 

Méthode réglementaire 2 mètres Max. Méthode réglementaire FIM 2009 – 0.50 m à 45°. 

Valeur réglementaire à Moto Cross Enduro Trial Course de Côte Mach. Classiques 

2 m. 

100m . 

115 dB/A 

81 dB/A 

112 dB/A 

78 dB/A 

94 dB/A à  

5 000 T/mn. 

102 dB(A) 4T à  

11 m/s - 2T 13 m/s 

Tableau annuaire 

FFM 2013 

 

Application du Code de l’Environnement – Mesures contrôlées sur les épreuves. Après chaque manifestation un rapport environnement 

sera remis au Président du jury. Infractions soumises décision du Jury. 

Sur le terrain, le Pilote et ses accompagnateurs doivent:  

- Stocker les huiles et les liquides usagés dans des récupérateurs - Collecter et emporter leurs ordures et leurs pneus usagés - Laver les 

motocycles à la station de lavage - Disposer un Tapis Environnement, sous les motocycles - Il est obligatoire dans toutes les disciplines 

- Il mesure au minimum : 160 cm de long et 100 cm de large - Il est étanche au contact du sol - Il doit absorber : 1 litre de liquide 

minimum – Son épaisseur est de 5 à 7 mm minimum.       194 
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SANS DOUTE UNE EPREUVE EN PLUS : 

1
er

 mail  

---- Message d'origine ----- 

De : "Nicolas MAGINOT" <nicolas@maginotmoto52.fr> 

Date mer. 07/11/2012 07:51  

À : "nathalie.lmca@wanadoo.fr" <nathalie.lmca@wanadoo.fr> 

Objet : course 2013 

Bonjour  

Nous sommes concessionnaire moto sur St Dizier 

Nous désirons organiser une endurance moto un samedi fin octobre 2013. 

Est-il possible de me dire comment bloquer une date. 

Se serait organisé par le Moto Club de Latrecey et Chaumont 

Cordialement 

Nicolas MAGINOT 

  ZAC DU CHENE SAINT AMAND  

52100 SAINT DIZIER           196 



 

 

2
ème

 mail 

 

Re 

Je viens de faire un mail a Mr Sanzey 

On bloque le dimanche 27 octobre 2013 

Pour une endurance moto individuelle et par 2 

N hésitez pas a me contacter 

Cordialement 

Nicolas MAGINOT 

 

 

18/11/2012 
 

 

   TRAJECTOIRE JEUNES PILOTES 

30/11/2012      MCP ROCROI 
 

   UM AUBE 

01/12/2012 
 

MMC3C 
 

07/12/2012   AMC GYE EN CHAMPAGNE 

15/12/2012   MC CHARLEVILLE-MEZIERES 

22/12/2012   MC HT MARNAIS 

19/01/2013 
 

  CHAUMONT ENDURO 52 

 

26/01/2013 ARDENN MOTO PASSION 

09/02/2013 MC CERCLE AMITIE HERMONVILLE 

17/02/2013 TEAM MX MENOU 
 

 

Merci de me communiquer celles qui manquent - JPT 

   ------------------------------------------ 

 

 

PUBS POUR LE BULLETIN DE LIGUE 

 
Mission accomplie pour Jean-Noël DELANDHUY : Il a trouvé 1 page à 340€  Bravo 
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  Dossiers envoyés aux Présidents de clubs. 

-------------------------------------------
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